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Intervenants visés Tous les policiers 

Introduction Cette procédure décrit les étapes à suivre par un policier pour obtenir le consentement écrit 
d’une personne afin d’entreprendre une fouille ou une perquisition sans mandat de sa 
résidence ou autres lieux et de ses dépendances, ou de véhicules lui appartenant, mais étant 
non reliés à une arrestation (arrêt Caslake de la Cour suprême du Canada de 1998). 
La présente procédure est encadrée par la politique de gestion PG-SOUT-01 et vient 
compléter les procédures Saisir et disposer d’une pièce à conviction (PR-SOUT-03) et 
Obtenir et exécuter un mandat ou un télémandat de perquisition (PR-GEN-02). 

Principes généraux Attention : Il est à noter que la règle est d’obtenir un mandat pour procéder à une fouille 
ou à une perquisition d’un lieu à moins d’une situation d’urgence lorsque les conditions 
sont réunies (article 529.3 du Code criminel) et pour laquelle ni un consentement ni un 
mandat ne sont nécessaires. 
 Procéder à une fouille ou à une perquisition d’un lieu sans mandat avec le 

consentement de la personne qui a l’autorité voulue reste une procédure d’exception. 
 En effet, il est préférable de sécuriser les lieux et d’obtenir l’autorisation judiciaire 

nécessaire considérant que : 
▫ advenant la découverte d’éléments incriminants, il est difficile d’expliquer 

à la cour qu’aucun mandat n’a été obtenu; 
▫ la personne peut à tout moment retirer son consentement durant la fouille 

ou la perquisition. 

Pour être valide, un consentement est : 
 donné par écrit par une personne qui a l’autorité voulue, c’est-à-dire toute personne 

étant raisonnablement en droit de s’attendre au respect de sa vie privée, en regard 
des lieux ou des choses visés; 
Note : En cas d’occupation conjointe des lieux (ex. : colocataire, conjoint), il est 
fortement recommandé d’obtenir le consentement écrit de la personne suspecte, 
et visée par l’enquête afin d’éviter une potentielle requête pour saisie abusive. 

 volontaire, c’est-à-dire donné de plein gré sans pression ou contraintes indues; 
 donné par une personne dont l’esprit est conscient; 
 éclairé, notamment quant à l’appréciation des conséquences dudit consentement 

et de la renonciation aux droits reconnus par les chartes.  

Le consentement obtenu par l’intimidation, l’abus d’autorité, la fraude, la force ou 
des menaces d’user de la force est non valide. 
Le responsable du policier s’assure que tout au long du processus les lois et règlements 
en vigueur sont respectés. 
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Actions et étapes de la tâche  

1. Informer la personne consentante à la fouille ou à la perquisition sans mandat de : 
▫ son droit de refuser; 
▫ son droit à l’assistance d’un avocat; 
▫ son droit de prévenir ses proches en cas d’infraction à une loi québécoise; 
▫ son consentement, c’est-à-dire que si des pièces à conviction (PAC) liées à la commission d’une infraction 

criminelle ou pénale sont trouvées sur les lieux de la perquisition, des accusations pourront  être portées contre 
elle et celles-ci pourront être saisies et servir en preuve (PG-SOUT-01 et PR-SOUT-03). Elle pourrait également 
être arrêtée sans mandat; 

▫ son droit de retirer son consentement à tout moment durant la fouille ou la perquisition; 
2. S’assurer du respect intégral des principes généraux énoncés précédemment; 
3. Obtenir librement, de la personne visée, un consentement écrit par le biais du formulaire Consentement à une fouille 

ou à une perquisition d’un lieu sans mandat (SQ-o-531) (disponible en version anglaise, SQ-o-531A); 
4. Remettre à la personne consentante à la fouille ou à la perquisition sans mandat une copie du formulaire SQ-o-531, 

en s’assurant de conserver la copie destinée à son unité; 

Si alors 

la personne soulève une 
objection lors du déroulement 
de la fouille ou de la 
perquisition 

 cesser immédiatement toute action en ce sens; 
 ne recourir à aucune autre mesure dont la légalité est fondée exclusivement sur 

le consentement donné antérieurement; 
 obtenir un mandat de perquisition d’un juge de paix ou d’un juge de paix 

magistrat pour continuer la fouille ou la perquisition. 

Si alors 

il y a nécessité d’éclairer le 
tribunal sur les circonstances 
ayant entouré l’obtention du 
consentement écrit de la 
personne pour procéder à la 
fouille ou à la perquisition d’un 
lieu sans mandat 

démontrer que la personne : 
 a été adéquatement informée de ses droits; 
 a donné un consentement écrit et éclairé; 
 a bien compris la portée de son consentement; 
 ne s’est objectée, en aucun moment, à la poursuite de la fouille ou de la 

perquisition; 
 n’a pas subi de pression ou de contraintes indues pour consentir. 

Si alors 

des PAC sont saisies se conformer à la PG-SOUT-01 et à la PR-SOUT-03 qui traitent du contrôle des PAC 
et remplir les formulaires : 
 Rapport à un juge de paix à la suite d’une saisie sans mandat (SJ-617B) et Contrôle des 

pièces à conviction (SQ-o-094), dans le cadre d’une enquête criminelle; 
 Déclaration de perquisition sans mandat et rapport (SJ-430), Procès-verbal de saisie 

(SJ-476) et le formulaire SQ-o-094, en matière pénale;  
 Disposition des pièces à conviction (SQ-o-095), permettant d’assurer un suivi de 

tous les déplacements des PAC. 
Note : Les formulaires SJ-617B et SJ-430 doivent être déposés au Greffe du district 
judiciaire où s’est produite la saisie, et ce, dans les plus brefs délais. 
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